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Pep’s
Procédure saisie 

d’un dossier



Présentation du service 
Pep’s

Vous pouvez transmettre via la plateforme Pep’s un dossier de liquidation de :



Accès au service 
« liquidation de pension »



Créer une nouvelle 
demande

Cliquer sur « nouvelle demande »



Créer une nouvelle 
demande

Champ « nom patronymique : il s’agit du nom de naissance

Type de dossier : choisir dans la liste déroulante : 

Date de radiation des cadres : toujours indiquer le 1er jour d’un mois (sauf cas 
particuliers de limite d’âge et de décès) 

Le dossier sera disponible sous 24 à 48 heures



Pour retrouver le dossier : saisir le nom de l’agent dans cette zone puis « rechercher »

Accès aux dossiers de 
liquidation



Dossiers inter-régimes

Pour en savoir plus sur les demandes inter-régimes : Gestion d'une demande de retraite inter-régimes en ligne | CNRACL (retraites.fr)

https://www.cnracl.retraites.fr/employeur/demande-de-pension/liquidation-de-pension-normale/gestion-dune-demande-de-retraite-inter-regimes-en-ligne


Cliquer sur OK

Cliquer sur le nom de l’agent

Accéder à un dossier



Détail d’une page



Détail d’une page



Date de radiation des cadres : toujours le 1er jour du mois - sauf en limite d’âge : 
lendemain de l’anniversaire et invalidité :  soit lendemain de la décision du Conseil 
médical, soit lendemain avis favorable CNRACL (attention, les sommes versées par la 
collectivité ne sont pas récupérables, donc privilégier la date avis favorable de la 
CNRACL)
Date de dernier jour payé : veille de la date de radiation des cadres

Identification de 
l’agent



Point de vigilance
 - > Le conjoint est-il inapte à l’exercice d’une profession quelconque ? 
La réponse a une incidence sur le motif de départ et éventuellement sur l’année de référence. 

Unions



Cliquer sur « modifier »

Cliquer sur le nom 
du conjoint 

Unions



1 prénom par ligne

Pour ajouter un enfant à une union

Si divorce ou 
plusieurs 
concubinages

Vérifier les infos pour chaque 
enfant : cliquer sur le nom

Unions / enfants



Enfant légitime = mariage
Enfant naturel = concubinage

Jusqu’à la veille des 21 ans max. Si décès, indiquer date décès ; 
si divorce, se référer au jugement

Si oui : fournir titre de pension d’invalidité CPAM + notification MDPH

Enregistrer puis « retour à l’union » 

Points de vigilance

- Renseigner précisément la période à charge. 
- Pour les pensions de réversion, renseigner également les périodes à charge du conjoint.

Unions / enfants



Onglet « Agent », page « enfants non issus d’une union

Demander justificatifs 
(CAF, impôts…)

Unions / enfants non 
issus d’une union



Répondre aux 
questions

Toujours cocher « oui », sinon rejet de la demande.
Si l’agent souhaite continuer ou reprendre une activité 
après sa demande de pension : il devra informer la 
CNRACL après la date de radiation des cadres -> QUID de 
la procédure retraite progressive? En attente CNRACL

Si agent perçoit pension militaire ou autre, cocher « oui »

Si oui, justificatif MDPH avec taux d’incapacité indiqué, 
la réponse a une incidence sur une éventuelle décote

 La réponse a une incidence sur la date 
d’ouverture du droit et sur la limite d’âge. 

Voir l’aide en ligne et les articles sur le site de la 
CNRACL, rubrique Demande de pension, article 
Statuts particuliers et droit d’option des infirmiers, 
des personnels paramédicaux et des cadres 
de santé 

Autres



Selon la situation de l’agent, 
cocher oui ou non (accident 
imputable, MP)->justificatifs à 
transmettre

Invalidité/décès



Contact



Carrière CNRACL



CTI : sept 2020 : 24 pts et depuis déc 2020 : 49 pts
NBI : indiquer le nbre de points

Carrière CNRACL



100% si plein traitement
50% si ½ traitement
0 si jour de carence

1 ligne par année au minimum

Si la période est cadenassée : 
la CNRACL a déjà contrôlé la 
période. On ne peut pas la 
modifier. Donc si erreur : leur 
signaler avec justificatifs.

Modifier selon les arrêtés fournis

Si TNC : voir ci-après Si temps partiel, indiquer 
le taux d’activité

Lorsqu’on a saisi des modifs sur la période Pour supprimer une période

Sédentaire ou active à sélectionner

Catégorie A = sédentaire
Catégorie B = active



Services CNR

- Les périodes IRCANTEC n’apparaissent pas, la 1ère ligne correspond à la période affiliable à la CNRACL.

- Une période correspond à une situation et ne peut excéder un an. Dans une année civile, il peut donc y 

avoir plusieurs périodes correspondant à chaque situation(ACT, Maladie : CMO, CLM, CLD, dispo, NBI, TPT, 

catégorie, maternité, TP…). Tout changement de situation doit apparaître sur une nouvelle ligne. Si une 

ligne n’apparaît pas, la créer en cliquant sur « nouvelle période » ou modifier les infos sur la période 

précédente et cliquer sur « contrôler comme nouvelle période ».

- Depuis la DSN, 1 ligne est créée chaque mois : si pas de changement de situation, modifier pour réduire le 

nombre de période (modifier la date de fin de la période et supprimer les périodes déjà prises en compte)

- Pour créer une période de service non effectif (voir liste : Les services civils non valables | CNRACL 

Documentation juridique (retraites.fr)) : cliquer sur « nouvelle période » puis cocher « période de services 

civils non effectifs »

https://www.juris-cnracl.retraites.fr/pension-normale/constitution-du-droit/les-services-civils-non-valables
https://www.juris-cnracl.retraites.fr/pension-normale/constitution-du-droit/les-services-civils-non-valables


Services CNR

- Saisir les congés maternité : La saisie a une importance sur l’attribution de la bonification pour enfants. 

- Si temps partiel et maternité : l’autorisation de temps partiel est suspendue, l’agent est rétabli à temps 

plein pendant la durée du congé maternité 

- Déclarer les congés de maladie : a une incidence pour les départs au motif « carrière longue ». 

-> Tous les congés de maladie doivent être saisis. Les congés de maladie ordinaire (CMO) doivent 

obligatoirement être distingués des périodes d’activité dans l’onglet « Carrière » - « Services CNR ». 

->De plus, sur le plan réglementaire, la saisie des CMO à ½ traitement est indispensable en présence de NBI 

sur la même période pour le calcul des points perçus. 

- Dans la rubrique « Modalité d’exercice » sélectionner la bonne modalité en distinguant notamment les 

périodes de temps partiel et de temps partiel de droit pour enfants. 

La saisie a une incidence sur le calcul de la pension pour le temps partiel de droit pour enfants nés après 2004. 



Services CNR

- Les changements d’échelons, indices ou grades n’ont pas d’incidence sur cet onglet carrière.

- Si temps non complet : -> attention au passage aux 35 heures en 2002 ! Avant : TC à 39 heures

- La date de fin de la dernière période doit correspondre à la date de dernier jour avant radiation des cadres.

Durée hebdomadaire du poste 
inscrit sur la délibération  de 
création de poste

Durée hebdomadaire légale pour 
un temps complet (en général : 
35h ou 39h avant 2002)

Durée hebdomadaire réellement 
effectuée par l’agent 

Se calcule automatiquement



Cette page est à renseigner si l’agent a été stagiaire ou titulaire de la FPE : un « état authentique » sera 
demandé en PJ

NB : ne concerne pas les anciens militaires.

Services Etat



- Services militaires : cette page regroupe les périodes de services militaires accomplis par l'agent et figurant sur son « état 

signalétique et des services » établi par l'autorité militaire. Les services "d'Engagé" doivent également être saisis dans cette page 

- Services militaires (appelés ou réserve opérationnelle) ≠ engagés (avec contrats)

- Saisir 1 ligne par année civile

- Pour connaitre la date de fin, sur l’attestation il faut prendre en compte la date « rayé le » et non « libéré le » qui correspond au 

lendemain de la fin de la période de services militaires

- Site pour obtenir une attestation : Attestation des services accomplis (service militaire ou service national) | Service-public.fr

Cocher « oui » si militaire de carrière avec pension

Services militaires

https://www.service-public.fr/particuliers/vosdroits/F1398


En général ces onglets sont vides, directement alimentés par la CNRACL

Rachats/services validés



Recense tous les trimestres des autres régimes : sert au calcul de la durée d’assurance

-> vérifier la correspondance avec le relevé de carrière de l’agent. S’il y a des incohérences, l’indiquer 
à la CNRACL en joignant le relevé de carrière.

Utile pour les carrières longues : calculer les périodes d’arrêt maladie et chômage (si supérieur à 4 
trimestres pour chaque, écrêtement dans le calcul de la durée d’assurance cotisée plafonnée).

Autres régimes



Si ce message apparaît, comprendre pourquoi !

Permet de vérifier les périodes plus facilement

Si « X » en face d’une période : indique une interruption. Soit entre période service militaire et début 
de période CNRACL (ok si périodes autres régimes entre temps). Si effectivement il manque une 
période, il faut revenir sur l’onglet « Services CNR » pour saisir la période manquante

Doit correspondre à la veille de la radiation des cadres Carrière longue : donne le nombre de jours en CMO. 
Ajouter nbre jours en CAT / CLM / CLD pour connaître 
l’écrêtement

Synthèse de carrière



Indiqué sur l’état signalétique fourni par 
l’agent :
•la demi-campagne : pour un mois de 
campagne, une bonification d’un demi mois 
s’ajoute à la durée des services effectifs dans 
la liquidation,
•la campagne simple : pour un mois de 
campagne, une bonification d’un mois s’ajoute 
à la durée des services effectifs,
•la campagne simple plus un demi : pour un 
mois de campagne, une bonification d’un mois 
et demi s’ajoute à la durée des services 
effectifs,
•la campagne double : pour un mois de 
campagne, une bonification de 2 mois s’ajoute 
à la durée des services effectifs.

Onglet « bonifications »

Bonifications



Si « oui » : une liste déroulante apparaît 

Si agent détaché sur un emploi fonctionnel, regarder la situation la plus favorable. Si c’est la situation de 
l’emploi fonctionnel : cliquer sur « oui » 

Bien regarder la dernière situation de l’agent et le futur avancement possible (si un avancement est 
prévu rapidement, peut-être conseiller à l’agent de différer son départ car le calcul de la pension se fait 
sur le dernier indice obtenu depuis au moins 6 mois)

Pour rechercher l’emploi, soit 
mot clé, si ça ne fonctionne pas, 
liste NET 2022.pdf (collectivites-
locales.gouv.fr)

Situation indiciaire

https://www.collectivites-locales.gouv.fr/files/Accueil/DESL/2023/NET%202022.pdf
https://www.collectivites-locales.gouv.fr/files/Accueil/DESL/2023/NET%202022.pdf


Situation indiciaire



Indiquer « oui » pour la demande de 
RAFP, sinon, l’agent ne la percevra pas. 
Date d’effet souhaitée : idem date de 
radiation des cadres, même si départ 
anticipé : l’agent percevra la RAFP à l’âge 
légal, mais la demande sera faite et pas 
de risque d’oubli

Indiquer date du 
courrier de demande 
de l’agent

Indiquer la date de 
radiation des cadres

Pension de réversion : indiquer le 
représentant légal pour les 
enfants mineurs issus d’une union

= oui, uniquement si régime spécial. Cette information est importante pour le 
paiement de la pension. 

« non imposable » important 
pour les retenues sur pension : 
joindre l’avis d’imposition de 

l’année N-2. 

Bénéficiaire



Suivi de saisie



Résultat



Pastille verte = période valable

 

Pastille blanche = à consolider

 

Pastille rouge = période non valable

 

Résultat / Qualification des 
périodes



Présente une synthèse des durées d'assurance et durées d'assurance cotisée, calculées par le service "Liquidation de pension 
CNRACL" à partir des périodes de carrière CNRACL que vous avez saisies dans la page "Services CNR" de l'onglet "Carrière", 
et des durées d'assurance transmises par la CNAV et présentées dans la page "Autres régimes" de l'onglet "Carrière".
Ces durées sont plafonnées à 4 trimestres par année civile, tous régimes confondus.

Résultat / Durée d’assurance



synthèse du droit à majoration pour enfants calculé par le service "Liquidation de pension CNRACL", 
à partir des enfants rattachés à l'agent que vous avez saisis dans les pages "Unions" et "Enfants non 
issus d'une union" de l'onglet "Agent". Elle vous informe également sur les différentes valeurs que 
prendra le coefficient de majoration et les dates d'effet de ces changements.

Résultat / Majo enfants



Résultat / Eléments de droit



Indique le motif le 
plus favorable à 
l’agent

Voir définitions slide suivante

Date ouverture du droit : date à laquelle l’agent 
remplit toutes les conditions pour bénéficier de sa 
pension

Cliquer ici pour envoyer le 
dossier au CDG et pouvoir 
imprimer la demande de pension 
et téléverser les pièces.
Attention, une fois envoyé, plus 
de modifs possibles.



Durée d’assurance : La durée d’assurance est l’ensemble des trimestres pris en compte dans la pension CNRACL, auquel s’ajoutent 
les périodes retenues par les autres régimes de retraite de base obligatoires pas plus de 4 trimestres par année. La détermination de 
la durée d’assurance permet de savoir si le montant de la pension doit être minoré (décote) ou majoré (surcote).

Durée d’assurance cotisée : La durée d’assurance cotisée est la période pendant laquelle l’agent a versé des cotisations pour sa 
retraite. Cette période peut être différente de la durée d’assurance, qui peut comprendre des trimestres non liés au versement de 
cotisations (voir ci-dessus), comme par exemple :le congé parental, le congé de présence parentale, la disponibilité pour élever un 
enfant de moins de 8 ans ; les bonifications pour enfants ; la majoration de durée d’assurance enfant et enfant handicapé,

Durée d’assurance cotisée plafonnée : Il s'agit de la durée d'assurance cotisée, après plafonnement sur l'ensemble de la carrière des 
trimestres maladie, maternité, chômage et/ou invalidité.
Le calcul de la durée d'assurance cotisée s'effectue de la façon suivante :
- On comptabilise d'abord la durée d'assurance cotisée par exercice (Voir page "Autres régimes" de l'Onglet Carrière ).
Elle est écrêtée à 4 trimestres par exercice, en priorisant les trimestres d'activité, puis les trimestres de service national, puis les 
trimestres de chômage, puis les trimestres d'invalidité, et enfin les trimestres maladie tous régimes.
- On plafonne ensuite le total de ces durées d'assurance cotisée sur la carrière.
Ce plafonnement s'applique sur les trimestres de service national, chômage, maladie et invalidité, conformément au décret n° 2012-
847 du 2 juillet 2012 et à la loi n°2014-40 du 20 janvier 2014.

Pourcentage de liquidation : Montant de la pension = nombre de trimestres effectués (plus les bonifications le cas échéant) x (75 % / 
nombre de trimestres nécessaires pour avoir une pension à taux plein) x traitement indiciaire brut.
Le montant ainsi déterminé ne peut excéder 75 % -si la pension ne rémunère que des services effectifs- ou 80 % du traitement 
indiciaire brut -si la pension rémunère des services effectifs et des bonifications-.
Le cas échéant, la pension est ensuite minorée, « décote », ou majorée, « surcote ».
Le montant final doit au moins être égal au « minimum garanti ».

Minimum garanti : La pension ne peut être inférieure à un montant dénommé le minimum garanti.
Lors du calcul de la pension, la CNRACL compare le montant de la pension calculée sur la base du dernier indice détenu par le 
fonctionnaire, s’il y a lieu après application du coefficient de minoration ou de majoration, à celui du minimum garanti. Le montant 
le plus favorable est servi au pensionné. (Minimum garanti | CNRACL Documentation juridique (retraites.fr))

https://plateforme-employeurs.caissedesdepots.fr/lr6eAideHTTP/AIDE_EMPL_CARR_LR6.html
https://www.juris-cnracl.retraites.fr/pension-normale/minimum-garanti


Envoi du dossier



Signature de la demande de pension :
- Avant de signer, l’agent doit vérifier l’exactitude des informations, notamment les 
références bancaires. 
- L’agent doit signer la demande de pension en noir, et, pour les pensions autres que 

pour invalidité, cocher la cas « ne plus exercer une activité professionnelle »
 

 

Pièces justificatives



Lorsque vous avez cliqué sur « envoyer au CDG », il convient de nous transmettre par 
mail les pièces justificatives demandées par la CNRACL.
Vous ne devez transmettre les pièces justificatives relatives à la carrière, que pour les 
périodes qui, dans la synthèse des services, n'ont pas le pictogramme 

Pièces justificatives



Historique



Droit attribué



Dossiers en liquidation 
automatique



Dossier fonctionnaire 
handicapé



Dossier fonctionnaire 
handicapé



Annexe – liste des pièces 
justificatives

A fournir par l’agent

❑ Photocopie du ou des livret(s) de famille régulièrement tenu à jour ; 

❑ Agent célibataire : Carte d’identité en cours de validité ;

❑ Agent divorcé, si au moins 3 enfants et si divorce intervenu avant les 9 ans du dernier enfant, fournir le jugement de 

divorce ;

❑ Agent veuf : acte de décès du défunt ;

❑ Relevé de carrière de chaque régime dont dépend l’agent précisant la durée d’assurance et la durée d’activité cotisée (créer 
un compte personnel sur le site internet « lassuranceretraite.fr ») ;

❑ Agent masculin : État signalétique des services militaires récent comportant tous les bénéfices de campagnes ou 
document attestant qu’il a été exempté du service militaire ;

❑ Adresse mail et numéro de téléphone portable de l’agent.

+ pour les dossiers de liquidations de pensions CNRACL : 

❑ Courrier de demande de retraite par l’agent transmis à la collectivité au minimum 6 mois avant la date de départ souhaitée ;

❑ RIB de l’agent ;

❑ Copie du dernier avis d’imposition de l’agent (année N-2 par rapport à l’année de la date d’effet du paiement de la pension). 

https://www.lassuranceretraite.fr/portail-info/home.html


Annexe – liste des pièces 
justificatives

A fournir par la collectivité

Carrière de l’agent, copie des arrêtés : 

❑ de titularisation ;

❑ dernier arrêté de situation indiciaire (avancement d’échelon/grade, revalorisation indiciaire...)

❑ avant-dernier arrêté de situation indiciaire (avancement d’échelon/grade, revalorisation indiciaire...)

❑ de radiation des cadres pour un dossier de liquidation

 + selon la situation de l’agent, copie des arrêtés :

❑ d’attribution, de modification ou de suppression de la NBI ;

❑ de mutation, de changement temps de travail (temps partiel, TNC…), de changement de catégorie
  (active ou sédentaire), de maladie (CMO, CLM, CLD, temps partiel thérapeutique, accident de service et/ou trajet, maladie professionnelle), 

de congé maternité, d’exclusion temporaire de fonctions, ….

❑ de mise en disponibilité, congé parental, congé de présence parentale, congé d’accompagnement de fin de vie, de réintégration si reprise 
d’activité…



Annexe – liste des pièces 
justificatives

Cas particuliers :

Pour l’agent qui a occupé un ou des emploi(s) à temps non complet au cours de sa carrière
❑ Toutes les délibérations relatives à la durée hebdomadaire de travail

Pour les services de fonctionnaire effectués auprès d’un Ministère
❑ Demander à l’agent un état authentique des services

Pour les dossiers de retraite pour départ anticipé pour carrière longue
Pour les autres régimes (exemple CRAM, MSA, CANCAVA, ORGANIC, etc…) :

❑  Copie de l’attestation de situation vis à vis de la retraite avant 60 ans, 

❑  État récapitulatif des arrêtés de maladie, accidents de travail, maladie professionnelle, CLM et/ou CLD sur toute la carrière

Pour les dossiers de retraite pour départ anticipé pour catégorie active 

❑  Copie de l’arrêté mentionnant le grade 

❑ Entretiens annuels sous réserve que les fonctions relevant de la catégorie active y soient bien mentionnées
❑ État récapitulatif des arrêtés de maladie, accidents de travail, maladie professionnelle, CLM et/ou CLD sur toute la carrière



Annexe – liste des pièces 
justificatives

Pour les dossiers de retraite pour départ au titre de fonctionnaire handicapé : incapacité permanente au moins égale à 50% ou, pour les périodes 
situées avant le 1er janvier 2016, avoir la qualité de travailleur handicapé
       ❑  Soit une carte d’invalidité (pour toute la période de trimestres cotisés – cf tableau Conditions à satisfaire pour bénéficier du départ anticipé)
       ❑  Soit une attestation de travailleur handicapé délivrée par la CDAPH (Commission des Droits et de l’Autonomie des Personnes Handicapées) 

indiquant le taux d’incapacité
❑   État récapitulatif des arrêtés de maladie, accidents de travail, maladie professionnelle, CLM et/ou  CLD sur toute la carrière

Pour les dossiers de retraite pour invalidité
❑ État récapitulatif des arrêtés de maladie, accidents de travail, maladie professionnelle, CLM et/ou   CLD sur toute la carrière
❑ Fiche de poste
A récupérer auprès des Instances médicales et envoyer en courrier recommandé à la CNRACL :

 ❑  Original du procès-verbal du conseil médical (AF4)

 ❑  Original de l’expertise médicale sous pli confidentiel fermé (AF3)

 

Pour les dossiers de retraite de réversion 
La pension de réversion | CNRACL (retraites.fr)

 ❑  Acte de décès de l’auteur du droit

 ❑  Acte de naissance de l’auteur du droit

 ❑  Attestation sur l’honneur de non-remariage ou de non-concubinage établie sur papier libre

 ❑  Acte de naissance du conjoint / ex-conjoint survivant

 ❑  Demande de pension à faire signer à chaque bénéficiaire

https://www.cnracl.retraites.fr/actif/ma-future-retraite/departs-anticipes/depart-anticipe-pour-fonctionnaire-handicape
https://www.cnracl.retraites.fr/employeur/demande-de-pension/la-pension-de-reversion


7 boulevard du Finistère
29000 Quimper
02 98 64 11 30

cdg29@cdg29.bzh

www.cdg29.bzh
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